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Présentation 
 
La collectivité départementale a le plaisir de 
publier son rapport d’activité 2019, adopté en 
assemblée le 10 décembre dernier. 
 
En retraçant dans une mouture rénovée les 
réalisations et chiffres-clés qui ont marqué 
l’année 2019 dans chaque domaine d’inter-
vention départementale, il participe à rendre 
l’action du Département du Territoire de Belfort 
plus lisible. 
 
Ce rapport d’activité est structuré autour de 
cinq axes : les solidarités humaines, le 
développement humain, la cohésion territoriale, 
la qualité de vie et l’attractivité ainsi que les 
moyens au service des politiques décidées et 
menées par la collectivité. 
 
Les actions menées autour de ces cinq domaines 
témoignent de l’intervention d’une collectivité 
qui n’est pas seulement chef de file de l’action 
sociale mais qui est également moteur dans 
les domaines des solidarités territoriales, de 
l’aménagement et du développement du 
territoire ou encore du développement de la 
culture. 
 
Bonne lecture. 
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Une organisation 
qui se dessine 
 
Le projet de réorganisation des Points Accueil 
Solidarité (PAS) en Espaces des Solidarités 
Départementales (ESD) s'est poursuivi en 2019. 
Deux passages en comité technique ont permis 
de définir une organisation territoriale équili-
brée avec trois zones géographiques, quatre 
secteurs, quatre ESD et trois antennes. 
 
 
L'accueil immédiat de proximité, 
une expérimentation réussie 
 
Commencée en septembre 2018 au PAS Carré 
Liberté, cette expérimentation s'est poursuivie 
en 2019 et bénéficie maintenant du recul 
nécessaire à son évaluation. Elle répond à ses 
3 objectifs qui étaient de renforcer l’accueil, 
délivrer une réponse rapide aux usagers (sur 
le flux) et réduire le nombre de plages de rendez-
vous des travailleurs sociaux. L'accueil immédiat 
de proximité s'appuie sur la création d’un 
binôme : un secrétaire chargé d’accueil et un 
travailleur social généraliste, pour apporter 
une première réponse de proximité aux usagers. 
 
Plus de 802 ménages ont été accueillis dans ce 
dispositif, ce qui représente environ 1 500 
personnes en flux. Les retours du public et des 
professionnels indiquent que les objectifs sont 
atteints de manière très satisfaisante. 
 

Des leviers financiers 
insuffisamment utilisés 
 
Malgré un contexte économique et social difficile, 
le recours aux aides financières continue à baisser 
dans notre département (-12 %), ce qui rend 
nécessaire l'évolution de nos modalités et critères 
d'interventions. 
 
 
 

En chiffres : 
 
• 7 760 aides, dont 2 259 d’allocations 
mensuelles à l'enfance pour les familles 
avec enfants en situation de précarité. 
 
• 1 945 chèques d'accompagnement 
personnalisé (CAP) dans le cadre d'une 
aide alimentaire d’urgence. 
 
• 1870 aides auprès du fonds de solidarité 
pour le logement (FSL). 
 
• 564 aides pour le fonds d'aides aux 
jeunes (FAJ) qui favorise l’insertion sociale 
et/ou professionnelle des jeunes en 
difficulté. 
 
• 168 sollicitations auprès du fonds de 
solidarité départementale et d’initiative 
sociale (FSDIS) afin de favoriser l’insertion 
sociale et/ou professionnelle des 
personnes en difficultés.

Les services sociaux sont implantés au plus près des 

Terrifortains pour décliner de manière opérationnelle les 

politiques sociales relevant de l'enfance, de la famille, de la 

protection maternelle et infantile, de l'insertion sociale et 

professionnelle, du logement et de la prévention spécialisée.

L'action sociale 

de proximité
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Des partenariats 
actifs et solidaires 
 
L'action sociale du Département s'inscrit dans 
un maillage de partenaires qui interviennent 
chacun à leur niveau selon leurs compétences 
et leurs périmètres géographiques. 

Les Centres Communaux d'action sociale (CCAS) 
illustrent bien cette complémentarité d'actions 
et de moyens. En 2019, les PAS ont ainsi instruit 
1105 dossiers d'aide à destination de partenaires, 
dont l'essentiel à des CCAS, pour apporter des 
réponses financières adaptées aux situations. 
 
Dans un autre registre, les associations 
caritatives apportent des solutions 
opérationnelles rapides et complémentaires 
en matière de subsistance alimentaire, pour 
un public dont le nombre ne cesse d'augmenter, 
et dont les profils se diversifient. Pour permettre 
à ces associations de fonctionner au mieux, 
33 100 € de subventions ont été octroyés aux 5 
associations qui œuvrent dans ce domaine sur 
notre territoire. 
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51 595 
Accueils réalisés en 2019 
dans les 5 ESD 
21 723 physiques 

et 29 872 téléphoniques 
 

27 063 
Rendez-vous assurés 
par les travailleurs sociaux 
dans les services 
ou dans le cadre 
de visites à domicile 
 

7 760 
Aides délivrées



Assurer le suivi médical des enfants 
confiés à l'Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE)  
Initié dès 2006 par la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI), ce suivi permet l'amélioration 
de la santé des enfants qui présentent de nom-
breuses carences constatées à leur arrivée dans 
le service. Il existe en effet une forte prévalence 
de problèmes de santé : santé psychique, 
handicap, absence de suivi, pathologies bucco-
dentaires, carences alimentaires, obésité, etc. 
 
Un médecin pédiatre et une puéricultrice de 
PMI sont chargés de la mise en œuvre de ce 
dispositif innovant au niveau national qui 
permet une réelle amélioration de la santé des 
enfants. 
 
 
L'accueil 
du jeune enfant 
 
Cet accueil, est de qualité pour ce qui concerne 
les accueils collectifs en crèches et individuels 
chez l'assistant maternel. On assiste à un 
développement des microcrèches, éta-
blissements pouvant accueillir 10 jeunes enfants, 
et des Maisons d'Assistants Maternels, qui 
peuvent regrouper 4 professionnels et 16 jeunes 
enfants.

La santé de la mère 
et de l'enfant 
de 0 à 6 ans  
Le Département développe des actions ciblées 
permettant l’accès aux familles et enfants 
jusqu'à 6 ans: consultations médicales d'enfants 
et visites à domicile de soutien à la parentalité 
sont proposées dès la maternité et le retour au 
domicile du bébé. Pour cela, les puéricultrices 
et les sages-femmes se rendent régulièrement 
au domicile des familles et leur proposent des 
permanences pour suivre le développement 
psychomoteur du bébé ainsi que des actions 
collectives de soutien à la parentalité dans 
chacun des PAS. 
 
 
 

Médecins de PMI et puéricultrices 
réalisent les bilans en école maternelle 
des enfants de 3-4 ans, en présence des 
parents, afin d'aborder les questions non 
seulement de santé et de développement 
de l'enfant, mais aussi les questions 
éducatives relatives aux rythmes, aux 
écrans, au sommeil, à l'alimentation et 
aux jeux. L'échange avec les parents est 
un réel soutien à la parentalité.

En matière de santé de la petite enfance et de la famille, le 

Département agit dans le domaine de la prévention primaire : 

prévenir, repérer et dépister la pathologie avant qu'elle ne 

survienne et la prendre en charge le plus précocement 

possible. L'objectif est de s'adresser à tous : hommes, femmes, 

parents, enfants, tout en étant particulièrement présent 

auprès des familles les plus en difficulté.

La petite enfance 

et la famille
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La planification familiale 
et le conseil conjugal et familial 
 
Destinée aux mineures, la planification familiale 
a pour objectif de limiter les grossesses non 
désirées. C'est pourquoi des consultations 
médicales sur la contraception et des entretiens 
d'information individuels sont assurés. Les 
professionnels réalisent également des 
informations collectives dans les collèges et 
dans les lycées sur la sexualité, la contraception 
et la prévention des IST, en lien avec la santé 
scolaire. 

Des entretiens de conseils conjugaux et 
familiaux destinés aux couples et aux familles 
en difficultés relationnelles, en particulier avec 
les adolescents, sont régulièrement mis en 
place. 

1 435 
Naissances 
 

1 381 
Enfants vus en consultations 
médicales 
 

1 792 
Visites à domicile 
de nourrissons 
 

1 109 
Bilans en école maternelle 
 

1 446 
Consultations médicales 
de contraception

Rapport d’activité 2019

9



Prévenir en soutenant 
la parentalité 
 
La prévention constitue le premier levier d'inter-
vention auprès des familles et enfants du 
Territoire de Belfort. 
 
Le soutien s'exerce directement au cœur des 
familles par des aides éducatives à domicile, 
soutenu par les associations de travailleuses 
d'intervention sociale et familiale, afin de 
contribuer à satisfaire les besoins fondamentaux 
des mineurs et jeunes majeurs en intervenant 
sur leur contexte de vie. 
 
Des aides financières sont aussi prévues pour 
régler prioritairement des dépenses liées à 
l'alimentation, à la scolarité ou au logement. 
Le Département contribue également à la 
pacification des conflits familiaux grâce à la 
médiation familiale et organise les relations 
parents/enfants dans un contexte protégé 
lorsque cela est nécessaire. 
 
 
Collaboration ARS/ALTAU 
 
Un travail est effectué en étroite 
collaboration avec l'Association de lutte 
contre les toxicomanies de l'aire urbaine 
(ALTAU) dans le cadre de la mise en place 
d'une action de soutien à la parentalité 
auprès des familles et des adolescents 
de 12 à 16 ans. 
 

Recueillir, centraliser et évaluer 
les situations préoccupantes 
d'enfants  
Le Département centralise et sécurise le 
dispositif de protection de l'enfance tout en 
assurant une coordination efficace au bénéfice 
des familles et des enfants. Cette centralisation 
des informations permet d'avoir une approche 
d'observatoire départemental sur les réalités 
de la protection de l'enfance sur notre 
Département. 

Le Département est également ressource 
auprès des partenaires pour les former à 
repérer les situations à risque. 
 
 

Le Département assure des missions obligatoires de 

prévention et de protection des mineurs confiés. Ces missions 

intègrent un accompagnement à la parentalité, la prise en 

charge éducative en accueil familial ou en établissement des 

jeunes confiés et également la gestion des politiques 

d’adoption et la défense en justice de l’intérêt des enfants.

La protection 
de l’enfance 
et la parentalitéLe
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Protéger 
et accompagner 
 
Les enfants relevant d'une mesure de protection 
peuvent être accueillis soit en accueil familial 
ou en établissement. 

Le Département est également fortement 
engagé auprès des jeunes majeurs (jusqu'à 21 
ans). L'accueil en urgence est centralisé, y 
compris pour des mères avec de jeunes enfants. 
Le Département assure la prise en charge des 
pupilles de l’État et l'accès aux origines. 
 
Enfin, il représente en justice des mineurs 
lorsque ses intérêts sont en contradiction avec 
ceux de ses représentants légaux. 

4 
Accouchements 
sous le secret 
 

1 066 
Informations préoccupantes 
traitées pour 627 familles 
 

468 
Enfants suivis 
dans leur contexte de vie 
 

331 
Enfants accueillis 
en établissement 
et en accueil familial 
 

87 % 
des accueils en urgence 
relèvent du cadre judiciaire
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L’accès aux droits 
 
La collectivité traite et statue les situations 
complexes, les indus, les demandes de remise, 
etc. L'évaluation des ressources des tra vailleurs 
indépendants est également une compétence 
départementale. 
 
 
L’action du Département en faveur de 
l’accès aux droits, représente : 
 
• 563 dossiers traités en 2019 ; 
 
• 446 situations de demande RSA prises 
en charge dans le cadre de la médiation 
numérique ; 
 
• 146 situations examinées et 80 pénalités 
prononcées s'agissant de la lutte contre 
la fraude ; 
 
• Poursuite des partenariats avec 
l'Association pour le droit à l’initiative 
économique et la Chambre de métiers 
et de l'artisanat pour accompagner les 
bénéficiaires RSA ayant le statut de 
travailleur indépendant. 
 
 

L’accueil et l’orientation 
des bénéficiaires du RSA 
 
Les missions sont assurées par une équipe de 
travailleurs sociaux et de conseillers emploi 
formation. 
 
 

Cela correspond pour l’année 2019 à : 
 
• 815 personnes rencontrées, avec des 
accompagnements proposés en vue de 
leur insertion professionnelle et sociale ; 
 
• 717 personnes accueillies au titre du 
dispositif d’accompagnement global, 
basé sur un service personnalisé ; 
 
• 771 dossiers individuels examinés avec 
avis prononcés sur les réorientations dans 
le cadre des parcours des bénéficiaires 
ainsi que sur les sanctions à appliquer 
en cas de manquements. 

 
 
 
Par ailleurs, une enveloppe est consacrée chaque 
année au soutien des différentes structures 
d’insertion par l’activité économique, ainsi 
qu’aux dispositifs concourant à l’insertion des 
publics en difficulté (MIFE, E2C, Mission locale… 
). En 2019, 769 103 euros ont été consacrés à ces 
dispositifs.

Chef de file de l'action sociale et de l'insertion, le Département 

attribue le Revenu de solidarité active (RSA) afin de lutter 

contre la pauvreté, d’encourager l'exercice ou le retour à une 

activité professionnelle et d’aider à l'insertion sociale des 

bénéficiaires. 

Le pilotage et la coordination des politiques d'insertion 

sociale et socioprofessionnelle ainsi que les liens avec le 

monde de l'entreprise sont renforcés.

L'insertion sociale 
et professionnelle
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L’accompagnement 
vers l’emploi 
 
Le pacte territorial d’insertion a été lancé afin 
de faciliter et de simplifier le parcours 
d’insertion socioprofessionnelle de chaque 
demandeur d’emploi et bénéficiaire du RSA. 
Conclu avec les principaux acteurs de l’insertion 
(État, Pôle Emploi et les acteurs locaux), ce pacte 
s’adresse aussi directement aux entreprises. 
Grâce à la création d'un réseau d'entreprises 
partenaires de l'insertion, ce sont 54 entreprises 
et 75 parrains et marraines qui collaborent en 
faveur du retour à l'emploi. 

En 2019, les agents départementaux sont inter -
ve nus sur l'ensemble du Territoire de Belfort 
pour évaluer, orienter et accompagner les bénéfi-
ciaires du RSA et ont ainsi rencontré plus de 
1 200 personnes.  

4 029 
Foyers bénéficiaires du RSA 
au 31 décembre 2019 
 

23 714 000 € 
Consacrés à l'allocation, 
soit -6 % par rapport à 2015
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Le Fonds de solidarité logement 
et la prévention des expulsions 
 
Depuis le 1er janvier 2005, le Fonds de solidarité 
logement (FSL) relève de la seule compétence 
du Département. Il permet aux personnes en 
situation de grande précarité d’accéder à un 
logement, de s’y maintenir et de pouvoir 
disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et des 
services de téléphonie fixe. 1 982 dossiers ont 
été examinés par la commission FSL en 2019.

 
Des travailleurs sociaux sont mobilisés sur les 
dispositifs d'accompagnement social des 
ménages mais aussi de prévention des 
expulsions. En lien avec le tribunal et la 
Préfecture, 615 ménages ont bénéficié d'un 
accompagnement en 2019. 
 

La politique du logement répond à un double objectif : 

• Favoriser l'accès et le maintien des personnes dans un 

logement ou un hébergement adapté à leurs besoins et à leurs 

ressources, en considérant que le logement est primordial 

pour faciliter l'intégration sociale et professionnelle ; 

• Apporter des réponses concrètes aux problèmes rencontrés 

par les ménages défavorisés.

L'accès au logement 

pour tous
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Le Département lutte 
contre la précarité énergétique 
 
• En organisant et finançant des informations 
collectives, animées par Gaïa Énergies, pour 
sensibiliser le public aux économies d'énergie 
et à la maîtrise des dépenses ; 

• En poursuivant son engagement dans le pro-
gramme « Habiter Mieux », piloté par l’Agence 
nationale de l'Habitat, dont le but est d’aider 
les propriétaires occupants ou bailleurs aux 
revenus modestes dans la réalisation de travaux 
de rénovation énergétique.  

558 054 € 
Versés en faveur 
des ménages au titre du 
Fonds de solidarité logement 
 

Plus de 30 000 € 
Versés à 55 ménages 
sous forme de primes 
pour le programme 
« Habiter Mieux ».
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Un guichet unique pour 
accompagner les plus fragiles 
 
La MDPH accompagne les personnes 
handicapées dès l'annonce du handicap et tout 
au long de son évolution. 
À partir du projet de vie et des demandes 
formulées, la MDPH évalue les besoins de la 
personne et propose un plan personnalisé de 
compensation du handicap. 
Elle octroie la prestation de compensation du 
handicap aux personnes les plus lourdement 
handicapées du département. 
 
 
Une activité toujours très dense 
 
9 700 demandes réceptionnées contre 10 385 
en 2018 ; 
10 875 décisions individuelles délivrées par la 
Commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH), 572 décisions 
rendues en moyenne par commission contre 
499 en 2018 ; 
des délais de traitement stables : 3,4 mois en 
moyenne ; 
10 154 usagers accueillis.

La Prestation de compensation 
du handicap 
 
L’équipe médico-sociale intervient au domicile 
et évalue la personne dans son environnement 
habituel. Elle aide à formuler le projet de vie 
des bénéficiaires, qui sont des personnes dont 

le handicap nécessite d’être compensé par une 
aide (humaine, technique, adaptation logement 
ou véhicule). 
En 2019, 561 décisions ont été délivrées par la 
CDAPH (341 accords) contre 653 décisions en 
2018. Les taux d’accord sont de 60  % en 
moyenne. 
 
L'équipe médico-sociale a assuré l'accompa-
gnement de 375 personnes et près de 500 
visites. Grâce à ce travail au plus près des 
personnes et de l'évaluation de leur besoin, le 
Département a financé en moyenne 335  € 
d'aides techniques via la PCH. 
 
La dépense PCH pour le Département s'élève 
à 2,50 M€ en 2019 et le nombre de bénéficiaires 
est passé de 660 à 675 entre 2018 et 2019.  
 

La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 

est le lieu unique d'accueil, d'information et d'accompagnement 

pour les personnes handicapées et leurs familles. La MDPH 

est un groupement d’intérêt public.

L’accompagnement des 
personnes en situation 
de HandicapLe

s 
so

lid
ar

it
és

 
à 

to
u

s 
le

s 
âg

es
 d

e 
la

 v
ie

16

Département du Territoire de Belfort



La démarche 
100 % Territoire Inclusif 
 
Copilote de cette démarche innovante 
aux côtés de l’Agence régionale de santé, 
le Département a adopté 24 fiches 
actions concrètes afin de mieux inclure 
les personnes handicapées dans tous 
les champs sociétaux : 
 
• création d’un espace numérique 
multimédia. 
 
• journée du Duoday, où 23 stagiaires 
handicapés ont été accueillis et 
accompagnés par des agents du 
Département. 
 
• sport inclusif avec la journée sports 
partagés au Malsaucy. 
 
• Carrefour emploi inclusion, avec la 
présence de la marraine de l’événement 
Virginie Delalande, qui a attiré plus de 
120 personnes autour de l’insertion 
professionnelle.

2 268 
Allocataires adultes 
handicapés 
 

262 
Allocataires éducation 
enfants handicapés 
 

675 
Prestations compensation 
de handicap

17

Rapport d’activité 2019



L'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie 
 
L'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA): 
un effort important de la part du Département 
destiné aux Personnes Âgées. 
 
Le budget dédié à l'APA : 
9,66 M€ dédiés à la prise en charge au domicile 
des personnes concernées ; 
5,77 M€ consacrés à la dépendance en EHPAD. 
Cet effort est en augmentation constante en 
raison du vieillissement de la population: + 2 % 
en 2019, et du soutien apporté aux services 
d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD). 
 
Un accompagnement individualisé de la 
personne âgée est mis en place au travers d'un 
plan d'aide adapté à chaque situation. 
 
Un accompagnement global de la personne 
âgée et de son aidant est également effectué, 
en particulier dans des situations de difficultés 
budgétaires, d'incurie ou de mise sous 
protection juridique, de suivi des situations 
complexes ou encore d'accompagnement dans 
une entrée en établissement. 
 

Les projets phares portés en 2019 
 
• Conférence des financeurs de la prévention 
de la perte d'autonomie : 63 actions de 
prévention, pour un montant d'environ 
272 000 €, au bénéfice direct des personnes 
âgées du département. 
 
• Les trois résidences autonomie du Territoire 
se sont vues attribuer la totalité du concours 
« forfait autonomie », soit 40 530 €. 
 
• Mois des aidants : Cet événement a valorisé 
le rôle de l'aidant pour qu'il se reconnaisse en 
tant que tel et qu'il prenne conscience de la 
nécessité de répit sans culpabiliser, en 
l’informant des actions concrètes existantes. 
 
Des portes ouvertes des accueils de jour du 
Territoire de Belfort ont permis de découvrir 
l'organisation et le déroulement d'une journée 
type. 
 
• Tournois intersportifs en juin 2019: Organisés 
en partenariat avec la Résidence de la Miotte 
et réunissant l'ensemble des EHPAD du 
département. 
 
• Journée de découverte au Malsaucy en septem-
bre 2019 : Les personnes âgées ont découvert 
les infrastructures existantes en termes de 
loisirs et de sports adaptés sur le Territoire. 
 
• Plan de formation des accueillants familiaux : 
Le Département permet aux ac cueillants 
familiaux de se professionnaliser (formation 
initiale et continue). 
 

Le Département met en œuvre ses compétences en faveur des 

personnes âgées fragilisées par la dépendance et y consacre 

un budget de 15,43 M€.

Du maintien à domicile 
à l’hébergement 
des personnes âgéesLe
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Aide Sociale aux personnes 
âgées et handicapées 
 
Le Département gère, sur le plan de l'instruction 
comptable, l'ensemble des prestations destinées 
aux personnes âgées et handicapées, tant à 
domicile qu'en établissement. 

Certaines de ces prestations peuvent faire l'objet 
de recours en récupération (450000 € récupérés 
en 2019). 

2 491 
Demandes d'APA à domicile 
dont 2 398 attributions 
 

37 
Demandes d'adaptation 
au logement (39 596 €) 
 

299 
Bénéficiaires de l'aide sociale 
pour les personnes âgées 
(5,215 M€) 
 

21 
Familles d'accueil 
pour 34 personnes âgées 
ou handicapées 
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Des travaux pour garantir 
la qualité d'accueil des collégiens 
 
Au collège Vauban (Belfort) : 4 salles banalisées 
construites portant la capacité d'accueil à 700 
élèves (coût : 547 000 €). 
Études engagées afin de doubler la capacité de 
production de la restauration (500 
repas/service) et de favoriser les repas à base 
de produits frais et locaux. 
 
Au collège Colucci (Rougemont-le-Château) : 
toiture du bâtiment principal remplacée après 
désamiantage de l'ancienne couverture et 
isolation renforcée (coût : 161 000 €). 
 
Au collège Val de Rosemont (Giromagny): études 
pour rénover les façades afin de réduire les 
consommations énergétiques de plus de 45 % 
et apporter un meilleur confort. 
 
 
Stimuler l'ambition des collégiens 
 
Afin de faire évoluer les pratiques innovantes 
des collèges via l'utilisation d'outils numériques 
de dernière génération et de rendre lisible l'offre 
éducative de l'Université de Technologie Belfort 
Montbéliard (UTBM), un véhicule a été acquis 
(40 000 €) pour permettre la création d'un 
FabLab mobile destiné à permettre la réalisation 
de projets d'envergure en allant à la rencontre 
des habitants, des associations et des élèves.

Le Département souhaite offrir à tous les collégiens du 

Territoire de Belfort un espace de vie et de travail de qualité 

leur permettant de s'y épanouir, de favoriser l'acquisition de 

connaissances primordiales pour la poursuite de leur 

scolarité et, ainsi, contribuer pleinement à leur réussite.

Une chance de réussir 

pour chaque élève

Département du Territoire de Belfort
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Un nouvel Espace numérique 
de travail (ENT) 
 
Le précédent ENT ne donnant plus satisfaction 
à un grand nombre d'usagers, le Département 
a fait le choix d’en changer et d'adhérer à la 
centrale d'achat initiée à la Région Bourgogne-
Franche-Comté. Cette décision présentait 
plusieurs avantages : 
Une harmonisation d'un même ENT sur l'en-
semble de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
permettant de favoriser une continuité pour 
les élèves et les familles ; 
La solution intégrée d'ENT avec options (vie 
scolaire, emploi du temps, parcours 
pédagogiques…) retenue par la Région offrait 
une alternative aux établissements souhaitant 
disposer ou non d'un modèle de vie scolaire 
intégré ; 
Une économie d'échelle non négligeable : 
compte tenu du volume concerné par le marché 
régional, le coût des prestations du nouvel ENT 
est largement inférieur au précédent marché 
départemental.
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Une restauration 
de qualité accessible à tous 
 
Le Département permet au plus grand nombre 
de collégiens de bénéficier d'une restauration 
de qualité. Le tarif du repas est stable depuis 3 
ans : 3,05 € pour un coût réel estimé à 7,80 €. 
La tarification solidaire pour les boursiers 
module ce tarif (1 €, 1,50 € ou 2 €). 
59 % des collégiens bénéficient de la restauration 
scolaire, dont 18 % de boursiers. Cette politique 
volontariste ne nuit en rien à la qualité des 
repas: le recours aux produits locaux progresse 
pour atteindre désormais 12,5 % des achats.  

4 423 536 € 
Dépensés en investissement 
(matériel et équipement) 
et fonctionnement pour 
les collèges dont 1 178 836 € 
en faveur des travaux 
(hors gymnases)
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Sport de nature et sport santé, 
deux axes prioritaires 
 
De nombreuses activités sont proposées par le 
Département, notamment pour les publics 
prioritaires : collégiens, personnes âgées et 
handicapées, familles ou jeunes suivis par les 
services sociaux. 
 
Le Département favorise l’accès à la pratique 
ou à une pratique sportive adaptée, les bénéfices 
du sport étant indéniables sur la santé et l’inté-
gration sociale. Il soutient dans le même esprit 
les actions du RéPOP (Réseau de prévention de 
l’obésité pédiatrique) auprès des collégiens en 
surpoids, ou encore la réalisation de bilans 
médicaux et d'actions de prévention par le 
Centre médico-sportif 90 du Comité 
départemental olympique et sportif (CDOS). 
 
 
Obtention du label 
Terre de Jeux 2024 
 
Durant le second semestre 2019, des démarches 
ont été entamées afin d’obtenir le label Terre 
de Jeux 2024. Mis en place sous l’égide du comité 
olympique, en charge de l’organisation des Jeux 
Olympiques, et paralympiques à Paris en 2024, 
ce label vise à fédérer les synergies locales et 
nationales pour faire vivre les jeux à tous les 
Français et favoriser l’essor de la pratique 
sportive. De nombreuses initiatives portées par 
le Département pourront se voir estampillées 
Terre de Jeux 2024. 
 

Le Département s’appuie sur son ambition de fédérer les 

Terrifortains, sa volonté de permettre à chacun de faire selon 

ses capacités et son souhait de voir s’exprimer les idées et les 

envies des habitants.

Une politique sport et 

jeunesse ambitieuse
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Le gymnase Goscinny à Valdoie 
flambant neuf 
 
Le plan gymnases vise à remettre à niveau les 
installations sportives utilisées par les collèges. 
Le nouveau gymnase Goscinny, 1er site concerné 
par le plan, est désormais ouvert aux collégiens 
et aux associations sportives. Il comporte des 
terrains de basket, volley, badminton, tennis, 
handball ainsi qu'un grand mur d'escalade, soit 
une surface de 944 m2 dédiée à la pratique 
sportive, 1 370 m2 au total en ajoutant les sur-
faces de vestiaires et de stockage. Sa conception 
à faible impact environnemental permet 
d'obtenir le label BEPOS Effinergie-Énergie 3 
Carbone 1- valorisant les performances en 
énergie (consommation de référence inférieure 
à 50 kWhep/m2/an) et d'empreinte carbone 
(réduction des émissions de gaz à effet de serre 
d'environ 40 %). 90 % des besoins électriques 
du gymnase sont couverts par une installation 
photovoltaïque en toiture. Une partie de la 
toiture est végétalisée pour ralentir l'évacuation 
des eaux de pluie dans le milieu naturel. 
 
Surface construite : 1 370  m2, coût de 
construction : 1 776 € TDC/m2 

 
 
Le Plan gymnases se poursuit avec les 
études préparatoires, notamment pour 
les gymnases de Montreux-Château et 
Danjoutin. 
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Un Conseil départemental 
des jeunes (CDJ 90) en action 
 
Le premier projet conçu par les élus jeunes du 
second mandat du CDJ 90 a abouti en novem-
bre 2019. Une exposition autour des droits de 
l’enfant et de la prévention du harcèlement a 
ainsi été inaugurée au collège Goscinny avant 
de circuler entre les différents collèges. Un flyer 
informatif a été conçu et diffusé pour permettre 
à tous les jeunes, victimes ou témoins, de savoir 
vers qui se tourner. Ce travail est un bel exemple 
de l’esprit de solidarité et de bienveillance qui 
anime les élus du CDJ 90.  

44 
Personnes âgées accueillies 
au Malsaucy pour des 
activités sportives adaptées 
 

2 433 500 € 
investis pour la 
reconstruction du gymnase 
Goscinny 
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Préserver et valoriser 
le patrimoine archivistique 
 
L’effort principal de restauration des fonds d'ar-
chives a porté sur la presse de la fin XIXe siècle 
dans l’objectif d’une numérisation puis d'une 
mise en ligne à venir. 
 
Plusieurs expositions itinérantes, préparées 
par les Archives départementales, ont été prêtées 
à l'extérieur permettant ainsi une large diffusion 
du patrimoine archivistique dans tout le 
département avec 954 visiteurs. 
 
Cinq classes ont été accueillies aux Archives, 
permettant à 140 élèves de découvrir l'histoire 
locale à partir de documents originaux. 
 
 
Rendre accessible les Archives 
 
En salle de lecture, 2 129 documents ont été 
consultés par les chercheurs et 457 recherches 
ont été menées par correspondance pour 
répondre aux besoins du public éloigné. 
 
Le site internet permet un accès toujours plus 
large aux Archives avec de nouveaux inventaires 
et fonds en ligne ; plus de 5 millions de pages 
ont été visionnées sur le site. 
 
33 visites dans les administrations et les 
collectivités ont été réalisées par les agents des 
Archives afin d'apporter une aide technique 
pour une meilleure gestion des archives pu-
bliques. 
 
 

Une politique culturelle ambitieuse et multifacettes a été 

poursuivie pour favoriser l’épanouissement des Terrifortains. 

Autour de son cœur de compétence constitué par le 

développement de la lecture publique et des archives, le 

Département apporte son soutien à de nombreuses structures 

culturelles.

Un accès généralisé 
à la culture
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Un réseau départemental 
de lecture publique vivant 
et innovant  
Pour la Médiathèque de Bavilliers, le projet de 
réaménagement d’un espace 0-6 ans et de 
création d’un point d’écoute a été subventionné 
pour un montant de 1 574 €. 
10 bibliothèques ont été soutenues pour le 
développement de leur pôle thématique pour 
un montant de 5 433 €. 
 
7 sessions de formations ont été organisées. 54 
stagiaires, salariés et bénévoles ont pu assister 
à ces différentes formations dispensées par des 
spécialistes du domaine. Une conférence sur 
la dyslexie a été organisée lors de la journée de 
rencontres des bibliothécaires du Département. 
 
 

• 58 074 livres, revues, vidéogrammes et 
documents sonores prêtés par la Média-
thèque départementale (MDTB) aux 
médiathèques du réseau (31 sites), aux 
collèges, aux EHPAD, etc. 
 
• 50 928 documents directement 
empruntés par les particuliers et par les 
professionnels à la Médiathèque de 
Delle et à l’Espace multimédia Gantner. 
 
• 7 ressources en ligne payantes : auto-
formation, musique, jeunesse, livres 
numériques, vidéo à la demande et 
presse, mises gratuitement à la disposi-
tion des abonnés des bibliothèques 
depuis leur domicile. 
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Action culturelle de proximité 
 
La Médiathèque départementale (MDTB) a 
proposé un programme culturel conséquent : 
 
• Conte & Compagnies: 3617 spectateurs; 
 
• Le Mois du film documentaire: 815 spectateurs; 
 
• Les Petites Fugues: 4 rencontres, 81 personnes; 

• Le Prix littéraire des collèges: 551 élèves de 13 
collèges, ainsi que 24 rencontres avec des auteurs. 
 
• 7 531 personnes se sont rendues à l’Espace 
multimédia Gantner lors de diverses 
manifestations. 
 
• L'Espace multimédia Gantner a participé à 6 
salons/festivals et a reçu 3 résidences artistiques. 
 
• La Médiathèque de Delle, forte de multiples 
partenariats et actions interservices (Cité scolaire 
Jules Ferry, Assistantes maternelles et 
familiales…) a accueilli quant à elle 910 
personnes.  

141 m 
Linéaire de fonds 
entrés aux Archives 
 

6 948 
Acquisitions qui ont enrichi 
le fonds de la MDTB 
 

26 
Évènements à l’Espace 
multimédia Gantner et 
à la médiathèque de Delle 

25

Rapport d’activité 2019



Soutenir la culture 
sous toutes ses formes 
 
La culture est soutenue dans toute sa diversité 
et sa richesse : du Théâtre Granit au Centre 
Chorégraphique National - Viadanse, du Pilier 
au théâtre de Marionnettes, de Cafarnaüm à 
Zocha, du Moulin de Courtelevant au Musée 
du patrimoine industriel, des Eurockéennes au 
FIMU, ou Fort en musique parmi tant d’autres ! 
Sans oublier l’enseignement artistique, le pa-
trimoine… 1 713 624 € de subventions ont ainsi 
été versés aux structures culturelles, auxquels 
il convient d’ajouter le dispositif Cultures 
Collèges (100 000 €) et le Fonds de coopération 
transfrontalière Belju en partenariat avec la 
République et canton du Jura suisse (57 800 €). 
 
1 871 424 € investis au total pour la culture. 
 
 
Une pratique sportive encouragée 
 
Le Département finance 24 comités 
départementaux sportifs dont les structures 
proposent la pratique de disciplines variées 
(arts martiaux, cyclisme, football, tennis de 
table…). Ces aides (187 525 €), alliées à celles 
apportées directement aux clubs, permettent 
de proposer un large panel d’activités aux 
Terrifortains. La pratique des plus jeunes est 
une priorité, en témoignent les aides allouées 
aux sections sportives des collèges ou encore 
aux jeunes espoirs sportifs. 

Le Territoire de Belfort dispose d’un tissu associatif dense et 

dynamique qui permet à chacun de trouver son bonheur dans 

une offre foisonnante. Le Département soutient fortement les 

acteurs culturels, sportifs et associatifs et se place, sur le plan 

régional, dans le peloton de tête en la matière.

Un secteur associatif 

dynamique
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Un réseau d’associations 
qui irrigue les cantons 
 
La proximité est un impératif. Depuis le début 
du mandat, le Fonds départemental d’aide aux 
associations locales (FDAAL) a ainsi été préservé. 
279 associations ont été aidées en 2019, qu’elles 
soient sportives, de loisirs ou culturelles. Par 
ailleurs, des aides ont été apportées pour des 
manifestations telles que la fête de l’âne, le 
festival des Tourelles, le festival Libres regards, 
etc. 
 
 

Autre axe structurant en 2019, le soutien 
au réseau des centres socioculturels et 
notamment l’association Oïkos pour un 
montant de 168000 €. Acteurs de terrain, 
les centres socioculturels sont au plus 
proche des habitants et contribuent au 
maintien d’un lien social fort dans leur 
périmètre d’action. Outre les aides pour 
le fonctionnement quotidien, le 
Département a mis en place une en-
veloppe pour aider les associations à 
acquérir des équipements et autres 
matériels nécessaires pour leurs activités. 
100 000 € ont été attribués et répartis 
entre 25 associations, notamment l’aide 
à l’association Tréteaux 90 pour les 
travaux d’accessibilité de son théâtre. 

 

26

Département du Territoire de Belfort



Les solidarités, 
une priorité départementale 
 
Autre volet du soutien apporté au monde 
associatif, les aides aux associations à caractère 
social : 24 103 € de subventions versées à 55 
associations dont 33 clubs du 3e âge. 

L’AFM Téléthon, la ligue contre le Cancer ou 
encore Cyclo d’Oye loisirs, qui œuvrent pour 
promouvoir l’accessibilité aux personnes 
handicapées, ont notamment été soutenues. 

2 990 466 € 
alloués en aide pour 
le fonctionnement 
aux associations, 
tous secteurs confondus 
 

135 460 € 
alloués en aide 
à l’investissement, 
tous secteurs confondus 
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Les Concessions 
d’aménagement 
 
Les récentes lois de réforme territoriale 
définissent un nouveau positionnement pour 
l'institution départementale. Partenaire 
financier de premier rang pour l'ensemble 
des acteurs du monde économique ces 
dernières années, celle-ci voit aujourd'hui son 
champ d'intervention réduit en la matière. 
 
Plus compétent en matière d’aides aux entre-
prises et ne pouvant plus soutenir les 
structures intervenant en matière de 
développement économique, le Département 
reste néanmoins engagé en matière 
d’aménagement économique jusqu’à 
l’échéance des contrats en cours, dans le 
respect des règles fixées par la Loi NOTRe et 
suivant un impératif d’économie budgétaire. 
Ainsi la mobilisation perdure sur plusieurs 
sites et territoires à enjeux économiques tels 
que la ZAC TGV, le Parc des expositions ou 
bien encore le site d’accueil d’entreprises à 
Delle.

L'aménagement du Territoire est au cœur des préoccupations, 

dans un souci constant d'attractivité tant pour les entreprises 

que les habitants du Territoire : soutien aux projets portés par 

les communes en matière d'aménagement de sécurité en 

agglomération sur routes départementales, aménagement et 

gros entretiens des équipements publics, valorisation du 

patrimoine, etc. 

Le Département est aujourd'hui consacré chef de file des 

solidarités territoriales et, par-là, réaffirmé dans son rôle en 

matière de développement et d'aménagement du Territoire.

Aménager pour répondre 
aux besoins des entreprises 

et créer de l’emploi

Département du Territoire de Belfort
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Des surfaces viabilisées disponibles, 
propriété du Département 
 
Avec la clôture de l'opération d'aménagement 
de la zone industrielle de Bourogne-Morvillars, 
les terrains non commercialisés ont rejoint 
le patrimoine immobilier du Département. 
 
Parmi ces terrains, les espaces viabilisés 
constructibles représentent environ 5,7 
hectares, situés sur la commune de Morvillars, 
que le Département se dispose à céder à des 
PME/PMI en recherche de développement. 

ZAC TGV : 
59 hectares 
Connectés à la ligne TGV 
Rhin-Rhône et au Canton 
du Jura Suisse. 
 
Des disponibilités foncières 
pour de nouvelles 
entreprises dans le Territoire 
de Belfort.

Rapport d’activité 2019
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Le Département intervient au titre des solidarités territoriales 

au bénéfice des 101 communes du Territoire de Belfort.

Aider les communes dans leurs 

projets d’équipements et 

d’aménagements de proximité
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Dispositif général 
 
En 2016, le Département a décidé de s’engager 
aux côtés des communes pour les accompagner 
dans leurs investissements et mobilisera près 
de 4,50 M€ d’ici 2020 dans le cadre d’une pro-
grammation pluriannuelle. Il apporte dé sor mais 
son soutien aux projets d’intérêt local portés 
par les communes pour la construction, 
l’aménagement et le gros entretien de leurs 
équipements publics, la valorisation de leur 
patrimoine et notamment du petit patrimoine 
rural non protégé. L’aide aux aménagements 
de sécurité en agglomération sur routes 
départementales est pérennisée et vient s’ins-
crire dans cette nouvelle intervention en 
direction des communes. 
 
 
Fonds d’aide 
aux communes riveraines 
 
En 2017, un fonds d’aide exceptionnel et 
temporaire a été mis en place, mobilisant 
250 000 € d’ici 2020 et répartis entre les 8 
communes riveraines de l’hôpital Nord Franche-
Comté et de l’échangeur de Sévenans: Bermont, 
Banvillars, Botans, Châtenois-les-Forges, Dorans, 
Meroux-Moval, Sévenans, Trévenans. 
 
 
Depuis 2017, 17 projets ont été soutenus 
à hauteur de 206 609  € par notre 
collectivité. 

Inscrire l'action du Département 
dans l'aménagement d'ensemble 
du territoire  
 
Conscient des enjeux pressentis sur l'échangeur 
de Sévenans et le besoin d'expertise pour faire 
de ce secteur un point fort du Territoire, le 
Département a initié un schéma directeur de 
développement durable avec l'aide technique 
de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort 
(AUTB). La démarche a pour objectif de débou-
cher sur un ou plusieurs processus 
opérationnels. 
 
2018 a été le temps des entretiens bilatéraux 
avec les collectivités concernées pour qu'elles 
expriment leurs perspectives et leurs projets 
d'aménagement. 
 
2019 a été celui du choix du secteur prioritaire 
des Cabris avec la requalification de l'axe RD 437. 
L'AUTB a produit l'esquisse d'aménagement. 
Pour aller plus loin dans l'accompagnement, 
le Département a proposé de coordonner l'en-
semble des travaux pour permettre de gagner 
en cohérence d'ensemble et de choisir le même 
prestataire. 
 
Un groupement de commandes a alors été 
constitué avec les communes de Bermont, 
Sévenans, Dorans ainsi que Grand Belfort Ag-
glomération, afin d'engager la procédure de 
recrutement du maître d'ouvrage délégué.



Subventions 
votées en 2019 : 
 
1 115 326,63 € 
Au titre de l’aide aux 
communes pour 66 projets 
soutenus. 
 
55 349,22 € 
Au titre du fonds d’aide 
aux communes riveraines 
pour 4 projets soutenus.
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Le Département acteur 
de l’aménagement et garant 
de la solidarité territoriale  
 
Les 1res rencontres départementales de 
l'aménagement du 28 septembre à l’Espace de 
la Tuilerie de Giromagny: « Penser et aménager 
sa commune: quels outils? Quels partenaires? ». 
 
Autour de tables rondes, de témoignages d'élus 
et d'acteurs de l'aménagement, il s'est agi de 
rappeler la compétence et la mobilisation du 
Département en matière d'équilibre et de 
solidarité territoriale et d'échanger sur les enjeux 
de l'ingénierie et du chaînage des acteurs - les 
communes font en effet face à des difficultés 
dans l'exercice de leurs compétences en matière 
d'aménagement du territoire puisqu'elles 
nécessitent une expertise et une ingénierie 
dont elles ne bénéficient pas nécessairement. 
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Collèges, gymnases, équipements structurants, le Département 

est partenaire des collectivités et accompagne plusieurs grands 

projets d’aménagement de la rénovation urbaine. 

Contractualiser avec 

les territoires pour soutenir 

les projets structurants
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Renouvellement urbain 
et soutien à Territoire Habitat 
 
L’engagement aux côtés du Grand Belfort se 
poursuit dans le cadre du nouveau programme 
de renouvellement urbain (PRU) du quartier 
des Résidences à Belfort, visant la res truc tu ra -
tion complète du secteur Dorey. 
 
Le préalable à la réalisation de ce projet est la 
démolition de 4 tours d’habitat social du secteur, 
afin de libérer du terrain constructible qui sera 
réparti en 3 îlots à urbaniser. 
 
 
Collectivité de rattachement du 1er 
bailleur  social du Territoire de Belfort, le 
Département a apporté son soutien 
financier (300 000 € en 2019) à Territoire 
Habitat pour son programme de 
démolition de 300 logements sociaux. 
 
 

La Clé des champs, au cœur 
du quartier ANRU des Résidences 
 
En plus d’une intervention sur l’habitat et une 
requalification des espaces publics, le projet de 
renouvellement urbain prévoit des opérations 
importantes visant des équipements du 
quartier, comme l’extension de la Clé des 
champs, qui permettra de structurer un 
véritable pôle socioculturel au cœur du quartier. 
Une subvention de 500 000 € a été validée en 
2019 pour cette opération. 
 
 
Le projet Eco campus 
 
Le projet Eco Campus est considéré comme le 
projet structurant du Nord Franche-Comté. Il 
est inscrit dans le CPER 2014-2020. Le 
Département participe à ce projet majeur pour 
l’enseignement supérieur et y apporte un 
soutien global de 2 M€. 
 
En 2019, un 1er acompte de 250000 € a été versé 
pour la construction de la 1re tranche du 
bâtiment énergie. 
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300 000 € 
Aide à Territoire habitat 
pour la démolition des 
4 immeubles du projet 
ANRU 
 

500 000 € 
En faveur de la Clé des 
Champs 
 
6,36 M€ 
Engagés en 2019 dans les 
rénovations des gymnases 
de Danjoutin, Montreux-
Château et 
Rougemont-le-Château 
(le Département soutenant les 

opérations à hauteur de 2,663 M€). 

Le Plan gymnases 
 
Soucieux d'offrir aux collégiens les meilleures 
conditions de pratique sportive, le Département 
s'est engagé auprès des communes de Danjoutin, 
Montreux-Château et Rougemont-le-Château 
pour réaliser les rénovations-extensions de leur 
gymnase. L'année 2019 a été consacrée aux études, 
les travaux étant prévus sur les années 2020 
et 2021. 
 
Les enjeux sont multiples : sécuriser ces 
équipements sportifs hors d'âge, les adapter 
aux activités sportives actuelles, améliorer l'en-
veloppe thermique des bâtiments et mettre en 
œuvre des matériaux durables. 

Le Plan gymnases s'adresse également aux 
communes de Giromagny, Delle, Beaucourt et 
Morvillars. C’est un plan d'investissement de 
plus de 12 M€ sur 5 ans.
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Le Schéma Départemental 
d'amélioration de l'accessibilité 
des services au public 2020-2025  
 
Engagé avec les services de l’État et l'appui de 
l’Agence d’urbanisme, ce schéma va permettre 
d'améliorer la coordination entre les acteurs, 
d'envisager la mise en œuvre d'actions et de 
favoriser le recours aux dispositifs existants 
pour répondre aux enjeux de l'accessibilité 
des services au public. Cela s’inscrit 
pleinement dans les politiques 
départementales en faveur du territoire, de 
la ruralité, des quartiers à la population 
vieillissante et des publics fragilisés. 
 
L’année 2019 a été consacrée à la collaboration 
avec les 3 EPCI et les partenaires ins-
titutionnels. Un plan d'actions autour de 4 
axes a été défini : 
 
• Faciliter l'accès aux droits et lutter contre le 
non-recours ; 
 
• Améliorer l'accès des personnes les plus 
fragiles ; 
 
• Accompagner la transformation numérique 
en favorisant l'accès et l'utilisation du 
numérique ; 
 
• Développer la mobilité au sein du 
département pour faciliter l'accès aux services. 
Le schéma sera définitivement validé par 
arrêté préfectoral pour une mise en œuvre 
sur 6 ans.

Le principe d’amélioration de l’accessibilité des services au 

public est inscrit dans la loi NOTRe et concerne à la fois 

l’optimisation, la coordination et la mutualisation de l’offre 

existante, ainsi que les compléments nécessaires à proposer, 

notamment dans les territoires déficitaires.

Améliorer l’accessibilité 

des services au public

La
 c

oh
és

io
n

 t
er

ri
to

ri
al

e 
au

 c
œ

u
r 

d
e 

l’a
ct

io
n

 d
u

 D
ép

ar
te

m
en

t

Les travaux projetés 
dans les Espaces des solidarités 
départementales  
 
À l’issue d'un diagnostic organisationnel et 
fonctionnel des structures sociales mené en 
2018, qui a mis en lumière les forces et les 
difficultés rencontrées, le Département a défini 
les premières orientations de la nouvelle 
configuration de l’action sociale territoriale. 
Elles prévoient une modernisation de nos 
structures d’accueil, mettant l’accent sur le 
nécessaire rapprochement avec nos usagers 
et nos partenaires afin de développer une 
offre de proximité qui soit identique en tout 
point du territoire. Les périmètres de prise 
en charge des usagers sont redéfinis au plus 
près des besoins.
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L'année 2019 aura ainsi été consacrée à l'en-
gagement des études de création de deux 
nouvelles antennes sociales à Bourogne et 
Giromagny, ainsi qu'à la restructuration des 
quatre futurs Espaces des Solidarités 
Départementales (Nord Territoire - Offemont, 
Sud territoire - Delle, Belfort Est - 4 As et Belfort 
Ouest – Carré Liberté). 

Des fonctions transverses sont par ailleurs 
recentrées et renforcées avec la création d'un 
pôle éducatif rue de Zaporojie et 
l'aménagement de la direction en charge de 
l'insertion aux 4 as. 
 
14 opérations ont ainsi été engagées pour un 
montant de près de 2 M€. Les travaux seront 
menés sur l'année 2020. 

2 500 m2 
Locaux restructurés 
 

Près de 2 M€ 
Travaux engagés 
 

500 000 € 
pour la modernisation 
des outils de travail 
(équipements numériques, 

mobiliers, signalétique…)

35

Rapport d’activité 2019



36

Soutien aux agriculteurs 
face à la sécheresse 
 
La sécheresse sévère de 2018 a perturbé si-
gnificativement le monde agricole. Par 
conséquent, un soutien spécifique à la 
profession a été décidé. 
65 000  € ont été alloués à la Chambre 
d'agriculture Doubs-Territoire de Belfort pour 
conduire des actions de soutien, de conseil et 
d'audit auprès des exploitations menacées et 
envisager l’adaptation de l'agriculture au 
changement climatique. 
Les « enquêtes climat » effectuées dans ce 
cadre ont mis en évidence l'intérêt de stocker 
l'eau pluviale issue des toitures agricoles. Un 
nouveau dispositif de financement a été 
élaboré pour faciliter le financement 
d’équipements de stockage d'eau pour 
abreuver le bétail. 
 
 
Mise en place d'un réseau 
de parcelles forestières d'avenir 
 
Afin de pouvoir anticiper l’effet de l’évolution 
climatique sur les peuplements forestiers et 
les adapter, un partenariat a été noué avec 
l'Association des communes forestières du 
Territoire de Belfort et l'Office national des 
forêts. Il vise à la mise en place d'un réseau 
de parcelles d'avenir en forêt communale sur 
lesquelles seraient testées de nouvelles 
essences, plus adaptées à l'évolution 
tendancielle du climat. 22 communes ont 
démarré l’expérimentation depuis l’hiver 
2018-2019.

Le Département poursuit son soutien sans faille au monde 

agricole et forestier local. Ce soutien s'appuie sur les compétences 

de la collectivité en matière d'éducation, d'environnement, de 

solidarité et d'aménagement rural. Il s'effectue en complémentarité 

avec la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Soutenir 
l’agriculture locale 
et la sylviculture

Département du Territoire de Belfort
La

 q
u

al
it

é 
d

e 
vi

e 
et

 l’
at

tr
ac

ti
vi

té

Agrilocal et les circuits courts 
 
Le Département soutient une agriculture de 
proximité et promeut les circuits courts 
locaux. Il anime la plateforme Agrilocal90 
qui met en relation des acheteurs de la 
restauration collective publique, dont les 9 
collèges du département, avec une trentaine 
de fournisseurs du Territoire de Belfort et des 
départements limitrophes, offrant ainsi accès 

à une multitude de produits locaux de qualité 
(produits laitiers, viande, œufs, poissons, 
légumes, farine, etc.). En 2019, 40,5 tonnes de 
produits ont été commercialisés via la 
plateforme, représentant un volume financier 
de 156 000 €. 
 
En complément, diverses animations sont 
organisées à destination des consommateurs. 
Ainsi, les collèges du Territoire ont participé 
en 2019 à trois semaines « Agrilocal » durant 
lesquelles les chefs ont proposé aux demi-
pensionnaires un menu 100 % local ou un 
produit local par repas. La manifestation 
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nationale « Au Pré de la Ferme » a été relayée 
localement, en permettant aux acheteurs de 
découvrir le GAEC Tacquard, producteur de 
légumes. Enfin, 5 marchés de producteurs 
locaux ont été organisés (Beaucourt, Faverois, 
Morvillars, Méziré et Rougemont-le-Château) 
et ont remporté un vif succès auprès du public. 
 
 
Natura 2000 et le monde agricole 
 
Les Mesures agri-environnementales et 
climatiques (MAEC) sont des contrats 
permettant d’accompagner financièrement 
les exploitations agricoles qui mettent en 
œuvre des techniques culturales plus respec-
tueuses de l'environnement. L'animation 
menée par le Département auprès des 
agriculteurs a permis d'obtenir un fort niveau 
de contractualisation. Au total, dans les sites 
Natura 2000, 450 ha de prairies bénéficient 
aujourd'hui d'une gestion extensive, res-
pectueuse des habitats naturels et de leurs 
espèces associées. 
En parallèle, plusieurs manifestations ont 
permis de communiquer auprès du public 
sur ces milieux prairiaux si caractéristiques 
de notre territoire : 6e Concours des Pratiques 
agroécologiques, Rallye des prairies fleuries à 
Rougegoutte, Dimanche à la Ferme à Mon-
treux-Château. 

22 
Communes mettant 
en place des parcelles 
d'avenir 
 

37 
Agriculteurs engagés 
en MAEC, soit 450 ha 
de prairies contractualisés 
Natura 2000 
 

40,5 
Tonnes de produits locaux 
consommées localement, 
essentiellement dans les collèges 

du Territoire de Belfort 
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Le réseau des Espaces naturels 
sensibles s'agrandit 
 
Le site « Sous la Véronne » à Sermamagny, 
ancienne zone en friche de 4 ha, a pu être 
restauré : les remblais et les plantes invasives 
qui le défiguraient ont été évacués et les 
ruisselets ont retrouvé leur liberté d'écoulement, 
rendant au site ses caractéristiques de milieu 
humide. 
L'étang « Courbe chaussée », (secteur ENS du 
Malsaucy) acquis par le Département, sera 
restauré en 2020, ajoutant ainsi 10  ha de 
formations palustres de fort intérêt écologique 
à l'espace naturel le plus fréquenté du Territoire 
de Belfort. 
 
Ces deux sites complètent le réseau des Espaces 
naturels sensibles entretenus chaque année. 
 
 
Département fleuri, 
mais économe en eau 
 
Le Département a obtenu le renouvellement 
de son label « Département fleuri » pour la 
période 2019-2024. Dans ce cadre, une journée 
de formation est offerte chaque année aux 
agents et bénévoles chargés du fleurissement 
dans les communes. Les périodes de sécheresse 
se succédant, la session 2019 a été axée sur le 
fleurissement économe en eau: choix d'espèces 
adaptées, mise en place de paillage, récupération 
d'eau, etc. Une cinquantaine de participants 
ont bénéficié de ces conférences et ateliers 
animés par le lycée agricole de Valdoie.

Le Territoire de Belfort possède un patrimoine naturel riche 

et varié qui constitue à la fois notre cadre de vie commun et 

notre unique ressource en eau. Afin de préserver durablement 

ce patrimoine, le Département s’investit pour la protection et 

la valorisation des milieux naturels et de l'environnement.

Préserver 
et valoriser 
l’environnement
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Nouveau partenariat 
avec l'Agence de l'Eau 
 
Un partenariat technique et financier avec 
l’Agence de l’Eau a été validé pour la période 
2020-2024. 
 
Bien que la loi ait réduit le champ d'intervention 
des Départements en la matière, les actions 
prévues restent importantes: près de 1,2 million 
d’euros sur 4 ans, subventionnés à hauteur de 
50 % : 
 
 

• Renforcement du suivi de la qualité des 
cours d’eau, intégrant une campagne de 
recherche de polluants toxiques pour 
mieux identifier les pollutions. 
 
• Évaluation de la vulnérabilité multi-
thématique du Territoire de Belfort face 
aux conséquences du réchauffement 
climatique. 
 
• Mise en place dans les bâtiments 
départementaux d’équipements 
économes ou permettant la réutilisation 
de l'eau de pluie. 
 
• Fourniture aux communes de plans de 
gestion identifiant les sites humides à 
préserver ou à restaurer. 

 

38

Département du Territoire de Belfort



La Maison départementale 
de l'environnement 
achève sa randonnée  
 
Depuis 2017, la Maison départementale de l’en-
vironnement (MDE) déploie un cycle consacré 
à la randonnée, qui vise à encourager la pratique 
de la marche comme moyen d’accès à une 
nature de proximité. Ce programme, dont 2019 
est la dernière année, a assuré la promotion 
des 1 300 km d’itinéraires de randonnée pédes-
tre du département auprès des habitants. Des 
«  classes randonnées  » ont également été 
proposées en 2019 aux écoles du Territoire de 
Belfort. 

En parallèle, la MDE a continué à accompagner 
diverses initiatives locales contribuant à la 
transition écologique : conservation de la 
biodiversité, circuits courts, réduction des 
déchets, sobriété énergétique, jardinage à but 
social, etc. 

15 870 
Heures d'entretien 
des espaces naturels 
et de loisirs, 
dont 54 % confiées à des structures 

d'insertion et 6 % support 

de chantiers jeunes 

 

29 % 
Cours d'eau en bon état 
écologique, situation stable 
depuis 2011 
 

41 
Communes labellisées 
Villes et Villages fleuris 
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Le Malsaucy, un outil d'intégration 
et de solidarité 
 
Avec plus de 100 000 visiteurs par an, le 
Malsaucy présente des caractéristiques 
paysagères et écologiques remarquables qui 
en font l'un des marqueurs du département. 
La Base nautique et la base de loisirs sont de 
véritables outils des politiques départementales 
de solidarité et d'intégration. L’accent est mis 
sur l’accueil des collégiens, des personnes âgées 
ou en situation de handicap, des jeunes des 
services sociaux ou placés au titre de la 
protection de l’enfance. 
Le Département y a déjà fortement investi et 
a le souci permanent d’accroître son 
rayonnement, venant ainsi compléter et enrichir 
les activités existantes. Aussi, une réflexion est 
en cours concernant une nouvelle étape de son 
développement. 
 
 
Le Malsaucy, des fonctions 
culturelles et éducatives 
 
Le festival des Eurockéennes est l'un des plus 
grands festivals de musique de France qui doit 
son succès au fait d’être organisé en plein air 
entre les deux plans d'eau du site. 
La Maison départementale de l'environnement 
a vocation d’informer et de sensibiliser la 
population à l’environnement local et global 
et aux politiques portées par le Département 
en la matière. Pour cela, elle propose des activités 
et des animations à destination de tout public. 

Véritables marqueurs du Territoire, le Malsaucy et le Ballon 

d'Alsace sont des sites à enjeux importants tant en matière 

d'environnement, de tourisme et d'attractivité que de 

développement économique.

Renforcer 
l’offre touristique 
et de loisirs
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Vers le développement d'une offre 
écotouristiques « quatre saisons » 
au Ballon d'Alsace  
 
Le Département est propriétaire d'une partie 
du foncier du domaine des Sapins et a acquis 
en 2018 les 5 bâtiments. En 2019, il a engagé, 
avec le soutien de l’État dans le cadre du Massif 
des Vosges, une étude de faisabilité technique 
pour un projet d'hébergement touristique. Cette 
étude a permis de préciser le potentiel du site 
ainsi que les démarches et autorisations 
administratives nécessaires, notamment en 
termes d’urbanisme, d’aménagement et d’en-
vironnement. 
 
Il a validé l'achat du chalet de la Tête des 
Redoutes constitué de 4 gîtes et a acquis les 
murs de l'auberge du Ballon ainsi que le foncier 
avoisinant. 
 
Son soutien a été apporté en matière de 
promotion touristique par la création d'un 
nouveau site Internet : 
www.territoiredebelfort.fr/minisite/ballon-dalsace 
et d'un agenda en ligne des manifestations afin 
de valoriser les initiatives locales. Ces deux 
outils ont pour objectif de mettre à la fois en 
valeur les activités hivernales et estivales du 
Ballon d'Alsace.  
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En route vers l'Opération 
Grand Site du Massif du Ballon 
d'Alsace  
 
Le Département a participé à la démarche 
d'Opération Grand Site du Massif du 
Ballon d'Alsace qui s'inscrit dans une 
logique de projet de territoire proposée 

par l’État et animée par le Parc naturel 
régional des Ballons des Vosges. Le dépôt 
de la candidature est envisagé à 
l'automne 2020. 
 
Il a proposé que ce site devienne « une 
nouvelle porte d'entrée touristique » en 
s'appuyant sur la Maison du Tourisme 
située au sommet en tant que lieu 
d'accueil, d'animation et de promotion 
des richesses patrimoniales et culturelles.

Au Malsaucy : 

30 000 à 50 000 
visiteurs à la MDE par an 
(+ de 720 000 personnes depuis son 

ouverture en 1994) 

130 000 
festivaliers chaque année 
aux Eurockéennes 
 
 
Au Ballon d'Alsace : 

900 000 
visiteurs par an 
(Plus de 2 millions d'euros investis 

par le Département en 2019, 

34 collectivités partenaires de 

l'Opération Grand Site) 
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Garantir un réseau routier 
de qualité et sécurisé 
 
• Renouvellement du revêtement de 56 
sections de routes départementales, soit 
35,4 km (6,5 % du linéaire total du réseau), 
pour 2,60 M€ ; 
 
• 700 000 € de travaux de maintenance sur 
13 ponts départementaux ; 
 
• 700 000 € consacrés à l’entretien courant 
du réseau routier, à partir des 4 centres routiers 
départementaux de Belfort, Giromagny, Jon-
cherey, et Saint-Germain-le Châtelet ; 
 
• 900 000 € dédiés au renouvellement de la 
flotte d’engins nécessaires à l’entretien et l’ex-
ploitation du réseau (camions, saleuses, lames 
de déneigement, épareuses, …) ; 
 
• 10 communes subventionnées pour la 
réalisation d’aménagements de sécurité en 
agglomération sur les routes départementales ; 
 
• 66 agents sous astreintes afin d’assurer la 
viabilité des routes départementales en hiver. 
 
• 14 circuits de déneigement mis en place pour 
assurer la viabilité hivernale du réseau routier 
départemental. 
 

Gestionnaire de 547 km de routes, le Département entretient 

et modernise son patrimoine routier, avec pour objectifs 

d’assurer la sécurité et d’améliorer les conditions de 

circulation des usagers. Il mène également, depuis plusieurs 

années, une politique cyclable volontariste afin de doter le 

Territoire de Belfort d’un réseau cyclable structurant.

Favoriser 
les mobilités
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Une politique cyclable 
volontariste 
 
Outre l’inauguration, le 28 avril 2019, de la 
liaison du Nord Territoire, voie verte cyclable 
de 8 km qui relie désormais le site du Malsaucy 
(Sermamagny) à la commune de Giromagny, 
le Département a poursuivi le développement 
de son réseau cyclable avec le démarrage, au 
second semestre, des travaux d’aménagement 
d’une nouvelle voie verte raccordant l’hôpital 
Nord Franche-Comté au réseau départemental 
au niveau de la coulée verte du canal. D’un coût 
total (études et travaux) de 480 000 €, cette 
nouvelle infrastructure va permettre d’assurer 
la desserte du centre hospitalier par les modes 
de déplacements doux à compter du printemps 
2020. 

Une démarche d’élaboration d’un nouveau 
schéma directeur cyclable départemental a 
également été lancée. Elle s’est accompagnée 
du recrutement d’un groupement de bureaux 
d’études chargé de mener des études de re-
cherche de tracés dans plusieurs fuseaux, en 
vue de poursuivre l’extension du réseau cy-
clable départemental. 
 
Le Département, gestionnaire de 74 km de 
voies vertes cyclables, a consacré 80 000 € à 
l’entretien de ce patrimoine (fauchage, 
balayage…).
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Soutenir la mobilité 
transfrontalière 
 
Créée en 2001, l'association Interligne TGV 
Belfort-Bienne avait notamment pour objectif 
la réouverture complète de la ligne ferroviaire 
Belfort-Bienne. Inaugurée le 6 décembre 2018 
par les institutions françaises et suisses, la 
réouverture du tronçon Belfort-Delle offre de 
nouvelles opportunités d'échanges et de coo-
pération pour les territoires transfrontaliers. 
Persuadée que l'appropriation de toute in -
fras truc ture nouvelle se réalise sur un temps 
long, l'association a souhaité poursuivre son 
action en assurant la promotion et l'animation 
de la ligne Belfort-Bienne. 
 
Le Département a validé une convention de 
financement pour la période 2019-2021 qui 
prévoit une subvention globale de 
101 615 euros : 
 
• 30 000 € de fonctionnement pour soutenir 
les activités de l’association ; 
 
• 71 615  € au titre du projet INTERREG 
« BienBel », ventilés entre un soutien au volet 
promotion et communication pour 51 615 € 
d’une part et au volet actions culturelles pour 
20 000 € d’autre part. 

78 
Agents départementaux 
travaillant dans le domaine 
des routes, dont 47 agents 
d'exploitation routiers 
 

920 
Autorisations de voirie 
 

260 
Arrêtés de circulation 
temporaire délivrés pour 
encadrer les chantiers menés 
sur les routes 
départementales
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Des relations contractualisées 
pour un budget maîtrisé 
 
Les relations avec le SDIS font l’objet d’une 
convention pluriannuelle. Le Département a 
apporté en 2019 son soutien au budget de 

fonctionnement du SDIS à hauteur de 
5 015 960 € (soit près de 40 % du financement 
total des collectivités) sur un budget global 
de plus de 15 M€. 
 
Le coût du maintien d’un service de haute 
qualité dans le Territoire de Belfort représente 
ainsi 89 € par habitant. 
 

Le Département est aujourd'hui un acteur majeur de la 

protection des populations au quotidien. Dans le Territoire de 

Belfort, il assume ce rôle via le cofinancement du Service 

départemental d'incendie et de secours (SDIS) et via 

l'exploitation en régie d'ouvrages écrêteurs de crues.

Protéger 
les populations
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Un cadre juridique enfin stabilisé 
pour les bassins écrêteurs de crues 
 
La suppression de la clause de compétence 
générale des Départements et l'affectation de 
la compétence GEMAPI (Gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations) 
aux intercommunalités ont bouleversé le 
cadre juridique qui permettait jusqu'alors de 
gérer les bassins écrêteurs de crue de la 
Savoureuse et de la Rosemontoise. 
 
Pour que le Département puisse poursuivre 
l'exploitation de ses équipements qui 
atténuent les crues sur l'agglomération 
belfortaine, une convention a été conclue avec 
le Grand Belfort Communauté d’Ag-
glomération et avec la Communauté de 
Communes des Vosges du Sud, compétentes 
en matière de prévention des inondations. 
Ce document permet concrètement de 
conserver la propriété, la gestion et l’ex-
ploitation des bassins écrêteurs de crues. 
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Les dépenses courantes d'exploitation sont 
réparties entre les 3 signataires. Mais, au titre 
de la solidarité territoriale, le Département 
prend également en charge les frais de 
personnel ainsi que la dette liée à la recons-
truction des ouvrages. 
 
 
Mise à disposition de foncier 
 
Conséquence directe de l'affectation de la 
compétence GEMAPI aux intercommunalités, 
le Département a dû identifier au sein de son 
patrimoine les terrains utiles à la prévention 
contre les crues, pour les mettre à disposition 
gracieuse des intercommunalités 
compétentes. 
Ce travail a abouti à la cession de 2,5 ha de 
terrains en berge de cours d'eau à la 
Communauté de Communes des Vosges du 
Sud, qui en assurera dorénavant la gestion. 
Les discussions sont en cours avec les deux 
autres intercommunalités. 

5 015 960 € 
Attribués au SDIS 90 
 

895 000 € 
Chaque année 
pour la gestion des bassins 
écrêteurs de crues 
(part des dépenses courantes, frais 

de personnel et dette) 
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Vivre une expérience unique 
 
Le CES est une initiative de l’Union Européenne 
pour offrir aux jeunes de 18 à 30 ans 
l’opportunité de s’engager dans une mission 
de volontariat, d’effectuer un stage ou de 
travailler pour un projet solidaire en Europe. 
 
Les structures accueillantes sont labellisées 
et signent une charte : c’est un contrat de 
confiance ! 
 
Durant un an, les volontaires allemands accueillis 
dans le Département du Territoire de Belfort 
s’engagent dans trois missions principales : 
l’appui à la coopération entre les partenaires 
allemands et français, la sensibilisation aux 
questions environnementales et la promotion 
de la mobilité internationale. 
 

Les coopérations internationales sont une opportunité pour 

la jeunesse de notre département. Ainsi, dans le cadre du 

partenariat avec le Landkreis du Harz (Saxe-Anhalt) en 

Allemagne, le Conseil départemental promeut la citoyenneté 

européenne et la mobilité à l’international en accueillant des 

jeunes volontaires ou Corps européen de solidarité (CES).

Promouvoir 
la mobilité 
des jeunesLa
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Des jeunes 
qui parlent aux jeunes 
 
Intégré au sein de la communauté 
estudiantine belfortaine, le volontaire mène 
principalement des projets en direction des 
jeunes : participation au projet « No Mégots » 
auprès du public lors des Eurockéennes, 
soutien à l’apprentissage et à la connaissance 
de la culture et de la langue allemande aux 
collèges Saint-Exupéry, à Beaucourt, et Sainte-
Marie, à Belfort. 
 
Durant 4 mois, la volontaire participe à 
l’échange franco-allemand entre l’EPIDE et 
une structure d’insertion professionnelle 
allemande (VHS-Bildungswerk). Elle 
accompagne les jeunes dans la découverte du 
pays et s’implique avec eux dans des chantiers 
d’insertion. Enfin, la volontaire et les services 
départementaux sont présents au « Forum 
Jobs d’été » organisé par le Bureau information 
jeunesse (BIJ) afin de promouvoir le volontariat 
européen. 
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5 
Volontaires accueillis 
depuis 2013 
 

0 € 
Frais d’hébergement, 
repas ou voyage 
pour le volontaire 
 

150 € 
Argent de poche mensuel 
 

2 à 12 mois 
Durée du volontariat
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Une dette saine et maîtrisée 
 
L'encours de la dette au 31 décembre 2019 est 
de 85,40 M€. Il est peu exposé au risque de 
variation des taux puisque 24 emprunts sont 
essentiellement composés de produits à taux 
fixe. 
Les deux seuls produits à taux structurés, re-
présentant 3,5  % de l’encours, seront 
totalement remboursés d’ici 2022. 
La composition de la dette est donc très 
modérément exposée à une hausse brutale 
des taux d'intérêt. 
 
Le poids de la dette sur l’exercice 2019 est de 
8 817 999,51  €, réparti entre 6,90  M€ 
d’amortissement du capital et 1,90  M€ 
d’intérêts. 
L’encours de dette diminue mécaniquement 

Une stratégie de désendettement ambitieuse a été engagée 

depuis 2015, ce qui a permis de réaliser un niveau 

d'investissement de 19,50 M€ en 2019 tout en maîtrisant les 

coûts de fonctionnement.

Renforcer 
les marges 
de manœuvres financières par le 

désendettement
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par le biais des remboursements contractuels. 
Cela permet d’améliorer les marges de 
manœuvre et de préserver les capacités 
d’investissement. 
 
Le Département n’a d’ailleurs pas eu besoin 
de souscrire de nouvel emprunt en 2019 
malgré le haut niveau d'investissement réalisé 
(19,50  M€) démontrant la bonne santé 
financière de la collectivité. 
 
Le niveau de dette par habitant a été abaissé 
à 593 € en 2019, ce qui place le Département 
du Territoire de Belfort dans la moyenne des 
Départements les moins endettés. 
Sa capacité de désendettement (encours de 
dette/épargne brute), ramenée à 4,85 années 
pour 2019, reste à un niveau compatible avec 
les grands équilibres financiers.
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Un désendettement 
qui permet au Département 
de préparer l'avenir  
 
Grâce à des fondamentaux rétablis, au risque 
de taux écarté et à une dette sécurisée, des 
économies significatives ont été rendues 
possible sur les annuités d'emprunt. 

Depuis 2016, l’épargne brute qui représente 
l'excédent disponible pour financer les 
opérations d'investissement se stabilise. Elle 
atteint 17,60 M€ en 2019. 
Ce niveau d'épargne à permis un haut niveau 
d'investissement en 2019 : 19,50 M€, contre 
14 M€ en 2018 (hors dette). 
 
Pour la seconde année consécutive, le 
Département a contenu l’accroissement des 
dépenses de fonctionnement, ce qui lui permet 
de ne pas subir de pénalités financières selon 
les termes des accords de Cahors. 

144,83 M€ 
Recettes réelles de fonctionnement 
(hors résultat) 100,45 % de réalisation 

127,21 M€ 
Dépenses réelles de fonctionnement 
96,62 % de réalisation 

17,61 M€ 
Épargne brute 

12,75 M€ 
Recettes réelles d’investissement 
(hors dette et résultat) 87,36 % de réalisation 

19,50 M€ 
Dépenses réelles d’investissement 
(hors dette et résultat) 78,34 % de réalisation 

0 M€ 
Emprunt nouveau 

85 463 391,98 € 
Encours de dette. 593,10 € par habitant 

- 6,90 M€ 
Désendettement/2018 

- 25 M€ 
Désendettement/2015
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Et du côté RH, le compte personnel de formation 
 
Une brochure d’information sur le Compte personnel de formation 
(CPF) a été remise en 2019 à tous les agents lors des campagnes 
d’entretien professionnel. En complément, plusieurs séances 
d’information à destination des agents ont été organisées et de 
la documentation a été mise en ligne sur l’intranet. 
 
Des agents ayant un projet d’évolution professionnelle ont été 
reçus par le référent formation et la référente mobilité. 
Pour 2019, trois demandes de CPF ont été acceptées dans le 
cadre d’un projet professionnel ou pour la préparation personnelle 
à des concours ou examens professionnels. 
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Canton de Giromagny
Anjoutey 603 habitants 90 170

Auxelles-Bas 463 habitants 90 200

Auxelles-Haut 289 habitants 90 200

Bourg-sous-Châtelet 118 habitants 90 110

Chaux 1 147 habitants 90 330

Étueffont 1 491 habitants 90 170

Felon 244 habitants 90 110

Giromagny 3 064 habitants 90 200

Grosmagny 524 habitants 90 200

Lachapelle-sous-Chaux 741 habitants 90 300

Lachapelle-sous-Rougemont 580 habitants 90 360

Lamadeleine-Val-des-Anges 40 habitants 90 170

Lepuix 1 154 habitants 90 200

Leval 241 habitants 90 110

Petitefontaine 190 habitants 90 360

Petitmagny 298 habitants 90 170

Riervescemont 100 habitants 90 200

Romagny-sous-Rougemont 218 habitants 90 110

Rougegoutte 976 habitants 90 200

Rougemont-le-Château 1 479 habitants 90 110

Saint-Germain-le-Châtelet 644 habitants 90 110

Vescemont 746 habitants 90 200

Canton de Valdoie
Denney 762 habitants 90 160

Éloie 948 habitants 90 300

Évette-Salbert 2 055 habitants 90 350

Offemont 4 108 habitants 90 300

Roppe 1 045 habitants 90 380

Sermamagny 860 habitants 90 300

Valdoie 5 300 habitants 90 300

Vétrigne 638 habitants 90 300

Cantons de Belfort 47 656 habitants

Belfort-1 15 986 habitants 90 000

Belfort-2 17 221 habitants 90 000

Belfort-3 14 449 habitants 90 000

Canton de Bavilliers
Bavilliers 4 726 habitants 90 800

Cravanche 1 957 habitants 90 300

Danjoutin 3 715 habitants 90 400

Essert 3 306 habitants 90 850

Pérouse 1 169 habitants 90 160

Canton de Châtenois-les-Forges
Andelnans 1 199 habitants 90 400

Argiésans 461 habitants 90 800

Banvillars 282 habitants 90 800

Bermont 391 habitants 90 400

Botans 242 habitants 90 400

Bourogne 1 896 habitants 90 140

Buc 283 habitants 90 800

Charmois 340 habitants 90 140

Châtenois-les-Forges 2 750 habitants 90 700

Chèvremont 1 600 habitants 90 340

Dorans 751 habitants 90 400

Meroux-Moval 1 307 habitants 90 400

Sevenans 701 habitants 90 400

Trévenans 1 248 habitants 90 400

Urcerey 233 habitants 90 800

Vézelois 953 habitants 90 400

Canton de Grandvillars
Angeot 345 habitants 90 150

Autrechêne 280 habitants 90 140

Bessoncourt 1 245 habitants 90 160

Bethonvilliers 248 habitants 90 150

Boron 480 habitants 90 100

Brebotte 385 habitants 90 140

Bretagne 265 habitants 90 130

Chavanatte 154 habitants 90 100

Chavannes-les-Grands 338 habitants 90 100

Cunelières 355 habitants 90 150

Eguenigue 274 habitants 90 150

Fontaine 603 habitants 90 150

Fontenelle 127 habitants 90 340

Foussemagne 921 habitants 90 150

Frais 219 habitants 90 150

Froidefontaine 456 habitants 90 140

Grandvillars 2 974 habitants 90 600

Grosne 329 habitants 90 100

Lacollonge 228 habitants 90 150

Lagrange 129 habitants 90 150

Larivière 301 habitants 90 150

Menoncourt 390 habitants 90 150

Méziré 1 334 habitants 90 120

Montreux-Château 1 181 habitants 90 130

Morvillars 1 078 habitants 90 120

Novillard 299 habitants 90 340

Petit-Croix 299 habitants 90 130

Phaffans 451 habitants 90 150

Recouvrance 108 habitants 90 140

Reppe 342 habitants 90 150

Suarce 436 habitants 90 100

Vauthiermont 210 habitants 90 150

Vellescot 255 habitants 90 100

Canton de Delle
Beaucourt 5 007 habitants 90 500

Courcelles 120 habitants 90 100

Courtelevant 419 habitants 90 100

Croix 165 habitants 90 100

Delle 5 690 habitants 90 100

Faverois 574 habitants 90 100

Fêche-l’Eglise 768 habitants 90 100

Florimont 446 habitants 90 100

Joncherey 1 353 habitants 90 100

Lebetain 421 habitants 90 100

Lepuix-Neuf 298 habitants 90 100

Montbouton 405 habitants 90 500

Réchésy 786 habitants 90 370

Saint-Dizier-l’Evêque 428 habitants 90 100

Thiancourt 290 habitants 90 100

Villars-le-Sec 181 habitants 90 100

Composé de neuf cantons regroupant 101 communes, le Territoire de Belfort
compte 142 622 habitants. La densité de la population est relativement forte :

241 habitants au km2, contre à peine plus de 105 hab/km2 à l’échelle nationale.

La communauté d’agglomération du Grand Belfort, avec 105 041 habitants
(dont 47 656 à Belfort même), représente les deux tiers de la population du 

Territoire. Delle (5 690 hab) et Beaucourt (5 007 hab) au sud,
Giromagny (3 064 hab) au nord sont les trois autres centres importants.

La superficie du Territoire de Belfort est de 610 km2, soit environ un millième
du territoire français et 3,8 % de la Franche-Comté. Contrairement à

une idée reçue, il n’est pas le plus petit département français,
mais le cinquième après ceux de la région parisienne.

Le Département du Territoire de Belfort améliore
la qualité de vie de tous les habitants du département,

en agissant dans de nombreux domaines du quotidien :
environnement, attractivité, solidarité,

éducation, culture, tourisme.

Limite communale

Cantons

Chef-lieu de cantonDELLE

CommuneBermont

Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2020.
Date de référence statistique : 1er janvier 2017 (INSEE).

Territoire de Belfort
Le Département
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